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1. DESCRIPTION DU PROJET 

1.1. Introduction 

Le projet étudié correspond à la construction d’un lotissement, de résidences inclusives pour personnes âgées et 
une maison de la santé sur la commune de Bacqueville-en-Caux. La zone d’étude correspond à la surface du projet 
d’aménagement. 

Ce projet est situé au nord-ouest du centre-bourg et en continuité avec le tissu urbain de la commune, à l’est de 
la D 270. Il est prévu notamment la modification de l’occupation du sol par l’aménagement de voies d’accès et 
de parking afin de desservir les futures constructions. Ce projet générera donc des ruissellements par 
l’imperméabilisation de nouvelles surfaces. 

Le présent document correspond à un extrait de l’état initial établi dans le cadre d’un dossier réglementaire en 
cours d’élaboration réalisé au titre de la loi sur l’eau, préalable à la réalisation du projet de construction du 
lotissement.  

Les éléments suivants présentent la sensibilité environnementale du projet en complément du document CERFA : 

- La localisation et présentation du projet ; 
- Les risques naturels ; 
- La ressource en eau ; 
- Le contexte hydrologique ; 
- Les caractéristiques du patrimoine naturel ; 
- Le contexte réglementaire. 

Il est à noter que le contexte physique et climatique sera présenté dans l’état initial du dossier loi sur l’eau en 
cours d’élaboration.  

 

 

 

 

 

 

 

NB : Dans le présent document,  
- l’acquéreur sera le futur propriétaire (ou les copropriétaires) d’un lot qui correspondra à une parcelle 

privée ; 
- les aménagements réalisés sur les espaces collectifs relèvent du MOA1. 

 

 

                                                           

1 MOA : Maitre d’ouvrage 
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  : Localisation du projet sur la commune de Bacqueville-en-Caux 
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1.2. Identification du pétitionnaire 

 

  
MAITRE D’OUVRAGE : Communauté de communes Terroir de Caux 

REPRESENTE PAR  Jean-Luc Cornière, président de la CCTC 

ADRESSE : 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

TERROIR DE CAUX 

11 ROUTE DE DIEPPE BP 29 

76730 BACQUEVILLE EN CAUX 

TEL : 02 35 85 46 69 

N° SIRET : 20006853400011 

  
 

 
Le projet d’aménagement d’un lotissement est porté par la Communauté de communes Terroir de Caux.  
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1.3. Localisation de l’opération 

1.3.1. Informations générales 

  

REGION : Normandie 

DEPARTEMENT : Seine-Maritime 

INTERCOMMUNALITE : Communauté de communes Terroir de Caux 

COMMUNE : Bacqueville-en-Caux 

SECTIONS ET PARCELLES CADASTRALES : 
Section AC 

Parcelles 20, 24, 111, 112, 140 et 152 

SURFACE TOTALE DU PROJET : 6,4 ha 

BASSINS VERSANTS HYDROGRAPHIQUE Bassin versant de la Vienne de sa source au confluent de la Saâne 

  
 

1.3.2. Situation géographique 

Le projet d’aménagement est situé sur le territoire communal de Bacqueville-en-Caux, dans le département de 
la Seine-Maritime (76), en région Normandie. Cette commune est située au sud de Dieppe (cf. Carte 2) et incluse 
dans le territoire de la Communauté de communes Terroir de Caux. 

 
Le projet représente une surface totale d’environ 6,4 ha en continuité avec le tissu urbain de Bacqueville-en-Caux 
(cf. Carte 1).  
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 : Situation géographique générale du projet d’aménagement 
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La topographie de la zone d’étude est comprise entre + 80 m et + 97 m NGF. 

 

  : Localisation du projet 
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1.3.3. Périmètre du projet 

L’emprise totale du projet est de 6,4 ha et regroupe plusieurs parcelles cadastrales renseignées ci-dessous. 

Tableau 1  : Emprises cadastrales concernées par le projet  

Commune 
Section de parcelle 

cadastrale 
Numéro de 

parcelle 

Surface concernée 

(m²) 

Surface concernée 

(ha) 

Bacqueville-en-Caux Feuille AC Parcelle 20 19 590 1,96 

Bacqueville-en-Caux Feuille AC Parcelle 24 19 520 1,95 

Bacqueville-en-Caux Feuille AC Parcelle 111 22 207 2,22 

Bacqueville-en-Caux Feuille AC Parcelle 112 66 0,01 

Bacqueville-en-Caux Feuille AC Parcelle 140 2 468 0,25 

Bacqueville-en-Caux Feuille AC Parcelle 152 324 0,03 

Surface totale 64 155 6,42 
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  : Situation cadastrale du projet (source : cadastre.gouv.fr) 

 

1.4. Environnement actuel du projet 

Les parcelles du projet sont situées au nord du centre-urbain de Bacqueville-en-Caux, bordées par le chemin rural 
n°23 de la Petite Briqueterie au nord et par la route neuve (D 270) au sud-ouest. Un lotissement et un 
supermarché sont situés à l’est du projet et des habitations au sud. 

L’occupation du sol est agricole comme l’illustre la Carte 5.  



 

Projet de construction d'un lotissement, d'une résidence pour personnes âgées et d'une maison de la santé sur la 
commune de Bacqueville-en-Caux 

Etat initial du site en complément du document CERFA 

 

12 ALISE - AVRIL 2020 

 

 
  : Localisation des parcelles du projet 

Les photographies suivantes ont été prises au niveau du projet d’aménagement.  
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Photo 1  : Vue sur la parcelle du projet 

  

Photo 2  : Vue de la parcelle depuis l’angle ouest (D 270) Photo 3  : Lotissement au nord de la parcelle 

  

Photo 4  : Bâtiment au nord-est de la parcelle Photo 5  : Vue depuis la parcelle vers la D 270 

ALISE, 02/2020 ALISE, 02/2020 

ALISE, 02/2020 

ALISE, 02/2020 ALISE, 02/2020 
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Photo 6  : Vue sur la haie au centre du projet 
 

 

 
Le projet d’aménagement se situe sur une prairie à une altitude comprise entre + 80 m et + 97 m NGF.   
 

 

1.5. Caractéristiques du projet 

1.5.1. Présentation du projet 

Afin de développer l’offre de logement sur son territoire, la Communauté de Communes Terroir de Caux a pour 
projet la création d’un lotissement sur la commune de Bacqueville-en-Caux (76).  

Le projet de lotissement, de résidences inclusives pour personnes âgées et une maison de la santé s’étend sur 
une surface d’environ 6,4 ha (cf. Carte 1). Cette zone présente l’avantage d’être accessible depuis le cœur du 
village par la D 270. 

Au droit de cette parcelle, le maître d’ouvrage projette les aménagements suivants afin de desservir les 54 lots 
individuels : 

- La création de voies d’accès et de cheminements piétonniers ; 
- La création d'un parking ; 
- La mise en place du réseau collectif (eau potable, assainissement des eaux usées, eau pluviale, etc.) ; 
- L’aménagement des espaces verts dont la création d’aménagement de stockage des eaux pluviales. 

Le projet de construction a pour objectif de créer : 

- des logements individuels sur 52 lots d'une superficie comprise entre 262 et 960 m² ; 
- des résidences inclusives pour personnes âgées sur 8 211 m² ;  
- une maison de la santé sur 3 333 m². 

L’aménagement des lots individuels sera à la charge de l’acquéreur. 

L’entrée ou la sortie des véhicules se fera depuis la D 270 ou par le lotissement existant au nord de la parcelle. Le 
parking est situé à proximité de la D 270 permettant un accès facilité à la maison de la santé ou à la résidence 
pour personnes âgées. 

ALISE, 02/2020 
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Le projet de lotissement prévoit l’aménagement des espaces collectifs pour les 54 lots. L’aménagement des 
lots sera à la charge des futurs acquéreurs.  
 

Le projet prévoit la plantation de haies, d'arbustes / arbres dans les espaces verts afin de créer une trame 
paysagère cohérente et en continuité avec l'existant : 

- Le long du chemin de la Petite Briquetterie depuis la résidence « la Croix Mangea-là » située à l’est du 
projet jusqu’à la D 270 ; 

- Le long de la D 270, permettant également un recul entre les futures constructions et la route 
départementale ; 

- Le long des voies de circulation.  

Les plantations ont été pensées afin d'assurer la continuité écologique entre l'espace de détente au centre du 
projet et les franges végétalisées situées le long du chemin de la Petite Briqueterie et de la D 270. 

 
Le projet de lotissement a été pensé afin de permettre la continuité écologique des espaces verts et des 
aménagements de gestion des eaux pluviales.  
 

1.5.2. Justification du choix du projet 

Le SCOT du Pays Dieppois souhaite favoriser un urbanisme de proximité et durable pour valoriser le dynamisme 
social et la qualité de vie. La commune de Bacqueville-en-Caux dispose d’un centre-bourg dynamique 
(commerces de proximité, etc.) et est située à environ 18 km au sud de Dieppe. Ce projet s’inscrit dans l’objectif 
de contribuer à la qualité de vie urbaine, à une gestion environnementale et une optimisation de la 
consommation d’espace. 

Le projet de construction du lotissement participe au développement communal puisque ces parcelles sont 
identifiées en zone à urbaniser dans le PLU.  

 
La création du lotissement permet de répondre au besoin de la commune en nouveaux logements.  
 

1.5.3. Gestion des eaux usées du projet 

Un réseau d’assainissement séparatif des eaux usées sera mis en place dans le cadre du projet d’aménagement, 
il sera raccordé à la station d’épuration des eaux usées de Bacqueville-en-Caux. 
 
La commune de Bacqueville-en-Caux dispose d’une station d’épuration des eaux usées mise en service en 1970 
pour une capacité nominale de 2 300 EH. La STEP est conforme en équipement et en performance d’après les 
données de 2018. Le réseau de collecte est conforme depuis le 31/12/2015. Après traitement des eaux usées par 
la filière boue activée et filtres plantés de roseaux, les eaux traitées sont rejetées dans  la Vienne.  
 
Le maître d’ouvrage est la Communauté de communes Terroir de Caux depuis le 1er janvier 2020. 
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1.5.4. Gestion des eaux pluviales du projet 

Les aménagements de gestion des eaux pluviales seront dimensionnés pour gérer une pluie centennale.  

Le projet prévoit la création de noues, noues à redents (en fonction de la pente) et d’espaces verts décaissés de 
faible profondeur afin de gérer les eaux pluviales de l’ensemble du projet. 

La perméabilité des sols n’est pas favorable à la gestion des eaux pluviales par infiltration. Le projet prévoit donc 
des aménagements de gestion des eaux pluviales équipés de débit de fuite limités à 2l/s/ha aménagé. Un débit 
de fuite de 12,8 l/s et une surverse vers le milieu naturel seront créés au point bas de la parcelle.  

Les eaux pluviales des logements individuels seront gérées en commun avec les eaux pluviales générées par les 
espaces collectifs. L’estimation des volumes à gérer pour les logements individuels est basée sur un coefficient 
d’imperméabilisation de 40 %. 

 
Un dossier Loi sur l’eau est en cours d’élaboration, dont une note de calcul hydraulique.   
L’étude des incidences du projet sur la ressource en eau est incluse dans le dossier loi sur l’eau qui sera déposé 
auprès des services instructeurs de la police de l’eau.  
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2. RISQUES NATURELS 

2.1. Arrêtés de catastrophe naturelle 

La commune de Bacqueville-en-Caux a fait l’objet de 6 arrêtés préfectoraux de catastrophes naturelles pour des 
inondations et coulées de boue. Ils sont présentés dans le Tableau 2 ci-dessous. 

Tableau 2  : Arrêtés de catastrophes naturelles sur la commune de Bacqueville-en-Caux 
(source : www.georisques.gouv.fr) 

Code national 
CATNAT 

Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Inondations et coulées de boue 

76PREF19930070 09/06/1993 14/06/1993 20/08/1993 03/09/1993 

76PREF19940014 20/12/1993 24/12/1993 11/01/1994 15/01/1994 

76PREF19950019 17/01/1995 31/01/1995 06/02/1995 08/02/1995 

76PREF20000017 24/12/1999 24/12/1999 07/02/2000 26/02/2000 

76PREF20140046 21/05/2014 21/05/2014 07/08/2014 10/08/2014 

Inondations, coulées de boue, glissements et chocs mécaniques liés à l'action des vagues 

76PREF19990063 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

 

2.2. Risques liés aux mouvements de terrain  

Le projet est soumis à un aléa faible de retrait/gonflement des argiles.  

 
Au niveau du projet d’aménagement, l’aléa est faible pour le risque de retrait / gonflement des argiles.  
 

2.3. Risques d’affaissements et d’effondrements liés aux cavités 
souterraines 

 
D’après les données du BRGM, il n’y a pas de cavité souterraine recensée ou de périmètre de protection associé 
sur le projet d’aménagement, il n’est donc pas concerné par le risque de mouvement de terrain lié à la présence 
de cavités souterraines (cf. Carte 8).  
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2.4. Risques d’inondations  

2.4.1. Inondation par remontée de nappes 

Le BRGM a cartographié les secteurs les plus exposés au risque de remontée de nappe en comparant la 
profondeur de la nappe (en incluant sa variation naturelle saisonnière et pluriannuelle) à l’altitude des terrains 
en surface. 

D’après les données du BRGM, la commune est concernée par le risque de remontée de nappes. Le projet 
d’aménagement est classé en zone variant de sensibilité moyenne à très élevée.  

 
Compte-tenu de sa localisation, le secteur d’étude n’est pas soumis au risque d’inondation par remontée de 
nappe.  
 

  : Risque de remontée de nappe au niveau du projet d’aménagement (source : BRGM)  
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2.4.2. Inondation par ruissellement et débordement de cours d’eau 

Le fond de vallée de la commune de Bacqueville-en-Caux est situé dans une zone à risque pour ce qui est de 
l’inondation par crue à débordement de cours d’eau. La commune est concernée par le PPRI Saâne et Vienne 
prescrit le 23 mai 2001 (AZI BV de la Saâne et Vienne 23/03/2004).  

Le PPRi Saâne et Vienne a été prescrit pour les aléas suivants : ruissellement et coulée de boue, inondation par 
une crue à débordement lent de cours d'eau et par remontées de nappes naturelles. 

Le projet n'est pas concerné par les zones identifiées dans la carte des aléas de l'étude préalable réalisée en 

octobre 2000 (cf. annexe 2).  
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3. RESSOURCE EN EAU 

3.1. Captages d’alimentation en eau potable et périmètres de 
protection 

Selon les informations fournies par l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Normandie, le captage d’alimentation 
en eau potable (AEP) et ses périmètres de protection sont situés sur la commune de Bacqueville-en-Caux.  

 
Le projet est entièrement inclus dans le périmètre de protection éloignée du captage d’alimentation en eau 
potable de Bacqueville-en-Caux. Il existe donc un enjeu par rapport à la ressource en eau, pris en compte dans 
la réalisation du dossier loi sur l’eau.  
 

 

 

 

 

  : Captages d’alimentation en eau potable et périmètres de protection associés à proximité du projet 
d’aménagement (source : ARS Normandie)  

Parcelles du projet 
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La déclaration d’utilité publique (DUP) du captage de Bacqueville-en-Caux du 5 juillet 2019 précise la 
réglementation à suivre dans les périmètres de protection. Les prescriptions du tableau suivant doivent être 
suivies dans le périmètre de protection éloignée du captage de Bacqueville-en-Caux. 

Tableau 3  : Prescriptions sur le périmètre de protection éloignée (source : DUP du captage de Bacqueville-en-Caux) 

Rubriques Titres Application au projet 

1 

Puits et forages 

Tout projet de forage destiné à exploiter la 
ressource est soumis à une étude 
hydrogéologique en vue de vérifier l’absence 
d’impact négatif sur la qualité et la productivité 
de la ressource. 

Le projet ne prévoit pas la création de puits ou 
forage.  

Dans le cas où des propriétaires souhaiteraient 
réaliser un puits ou forage sur leur parcelle, ils 
réaliseront à leur charge une étude 
hydrogéologique. 

4 

Excavations permanentes ou temporaires 
(tranchées, fouilles…) 

Le remblaiement des excavations se fait par des 
matériaux inertes. 

Le projet prévoit la réalisation de travaux de 
terrassement.  

Les matériaux extérieurs apportés seront inertes. 

18 

Retournement des herbages 

Les retournements devront faire l’objet 
d’aménagement visant à limiter le ruissellement. 

Le projet prévoit la gestion des eaux pluviales 
générées par l’imperméabilisation de nouvelles 
surfaces jusqu’à une pluie centennale.  

19 

Défrichement forestier et coupes à blanc 

Toute opération de défrichement devra faire 
l’objet d’aménagement visant à limiter le 
ruissellement. 

Les parcelles du projet sont actuellement en 
prairie, il n’est donc pas prévu de défrichement ou 
coupes à blanc. 

 

 
Le projet respecte les presciptions de la DUP du captage AEP de Bacqueville-en-Caux, notamment en apportant 
uniquement des matériaux inertes.  
 

3.2. Autres ouvrages souterrains 

D’après les renseignements de la Banque de données du sous-sol (BSS) du BRGM, les ouvrages souterrains 
recensés sur la commune de Bacqueville-en-Caux sont situés à plus de 60 m du projet d’aménagement.  

 
D’après le BRGM, aucun ouvrage souterrain n’est présent au niveau du projet d’aménagement. 
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  : Ouvrages de la Banque du Sous-Sol (source : BRGM) 
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4. CONTEXTE HYDROLOGIQUE 

4.1. A l’échelle du bassin versant 

Le projet se situe sur le bassin versant de la Vienne de sa source au confluent de la Saâne. Les eaux de 
ruissellement de la zone d’étude rejoignent la Vienne située à environ 150 m au sud du projet qui est un affluent 
de la Saâne.  

La Vienne draine un bassin versant d’environ 8 789 ha avant sa confluence avec la Saâne et parcourt un linéaire 
de 15 km depuis sa source à Beauval-en-Caux.  

 
Les eaux de ruissellement de la zone d’étude rejoignent la Vienne sur la commune de Bacqueville-en-Caux. Le 
projet d’aménagement est situé sur le bassin versant de la Vienne de sa source au confluent de la Saâne.  
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  : Localisation du projet et du bassin versant de la Vienne de sa source au confluent de la Saâne 
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4.2. A l’échelle locale 

Les axes de ruissellement ont été définis dans le Schéma de gestion des eaux pluviales de Bacqueville-en-Caux 
réalisé en 2015. Le chemin rural n°23 de la Petite Briqueterie concentre les ruissellements vers la D 270. Les 
parcelles urbanisées situées à l’est du projet disposent d’ouvrages de gestion des eaux pluviales. 

Les eaux de ruissellement de la parcelle rejoignent le point bas situé à l’intersection entre le chemin de la Petite 
Briqueterie et la D 270. Les écoulements rejoignent ensuite l’axe de ruissellement naturel en direction de la 
Vienne.  

 
  : Fonctionnement hydrologique au niveau du projet (source : SGEP Bacqueville-en-Caux, 2015) 
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Les eaux de ruissellement du projet ne doivent pas augmenter le risque en aval. Pour éviter la création de 
nouveaux dysfonctionnements ou amplifier ceux déjà existants, le projet prévoit la création d’aménagements 
de gestion des eaux pluviales.  
 

4.2.1. Pédologie  

Au niveau du projet, 15 sondages pédologiques ont été réalisés au moyen d’une tarière manuelle (diamètre 7 cm) 
pouvant atteindre 1,20 m de profondeur pour les sols favorables.  

Les sondages sont notés S1 à S15 sont localisés sur la Carte 11. Sont repris ci-dessous les sondages correspondant 
à la localisation des tests de perméabilité. 

 
Le projet est situé un sol relativement homogène argilo-limoneux avec la présence de silex en profondeur.   
 

 

Sondage S1  

Prof. (cm) Description des horizons Hydromorphie 

0 - 30 Argilo-limoneux, brun foncé, quelques silex 
Hydromorphie  

(traits rédoxiques) 

30 - 50 Argile rouge à silex 
Absence de traces 

50 Arrêt forcé (silex) 

La tarière donne l’échelle (10 cm entre chaque marque rouge) 

 

ARRET FORCE 

ALISE, le 5/02/2020 
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Sondage S2  

Prof. (cm) Description des horizons Hydromorphie 

0 - 25 Argilo-limoneux, brun foncé, quelques silex, sain 

Absence de traces 25 - 40 
Argilo-limoneux, brun foncé, nombreux silex 
(diamètre >5cm) 

40 Arrêt forcé (silex) 
La tarière donne l’échelle (10 cm entre chaque marque rouge) 

 

Sondage S3  

Prof. (cm) Description des horizons Hydromorphie 

0 - 25 
Argilo-limoneux brun foncé, rares silex, hydromorphie 
(traits rédoxiques) Présence d'eau à 60 cm 

(nappe temporaire hivernale) 25 - 60 Argilo-limoneux, brun clair, quelques silex 

60 Arrêt forcé (silex) 
La tarière donne l’échelle (10 cm entre chaque marque rouge) 

 

ARRET FORCE 

ARRET FORCE 

ALISE, le 5/02/2020 

ALISE, le 5/02/2020 
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Sondage S10 

Prof. (cm) Description des horizons Hydromorphie 

0 - 50 Argilo-limoneux, brun foncé, nombreux silex,  Hydromorphie (traits 
rédoxiques) à 30 cm 

Présence d'eau à 20 cm 
(nappe temporaire hivernale) 

50 - 60 Argile à silex, rouge 

60 Arrêt forcé (silex) 

La tarière donne l’échelle (10 cm entre chaque marque rouge) 

 

Sondage S11  

Prof. (cm) Description des horizons Hydromorphie 

0 - 30 Argilo-limoneux, brun foncé, quelques silex, sain 
Absence de traces 

30 - 50 Argilo-limoneux, brun clair, nombreux silex, sain 

50 Arrêt forcé (silex)  
La tarière donne l’échelle (10 cm entre chaque marque rouge) 

 

ARRET 
FORCE 

ARRET FORCE 

ALISE, le 5/02/2020 

ALISE, le 5/02/2020 
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Sondage S12  

Prof. (cm) Description des horizons Hydromorphie 

0 - 30 Argilo-limoneux, brun foncé, quelques silex, sain Absence de traces 

30 - 50 Argile à silex, orange 
Hydromorphie marquée par 
des concrétions Fe-Mn 

50 Arrêt forcé (silex)  
La tarière donne l’échelle (10 cm entre chaque marque rouge) 

 

 

4.2.2. Perméabilité des sols 

Sur la zone d’implantation, 6 tests de mesure de la perméabilité des sols ont été réalisés aux emplacements des 
sondages pédologiques précédemment décrits. Ils ont été effectués à l’aide d’un infiltromètre SDEC à charge 
constante. Son principe consiste à déterminer la vitesse d’écoulement de l’eau dans un sol saturé (méthode 
Porchet). Cette vitesse est dénommée « coefficient de perméabilité ». Les tests ont été réalisés dans des trous 
d’une profondeur de 70 cm et de 15 cm de diamètre. 

Les résultats des tests de perméabilité sont présentés ci-dessous et leur localisation est précisée sur la Carte 11. 

Tableau 4  : Coefficients de perméabilité mesurés en février 2020 

N° test K 
Coefficients de perméabilité mesurés sur le terrain Classe de perméabilité 

(selon SDEC) valeur en mm/h valeur en m/s valeur en l/m²/s 

K1 2,70 7,50 x 10-07 0,0008 Sol peu perméable 

K2 11,50 31,9 x 10-07 0,0032 
Sol moyennement 

perméable 

K3 8,15 22,6 x 10-07 0,0023 
Sol moyennement 

perméable 

K4 1,40 3,89 x 10-07 0,0004 Sol peu perméable 

K5 8,15 22,6 x 10-07 0,0023 
Sol moyennement 

perméable 

K6 10,90 30,3 x 10-07 0,0030 
Sol moyennement 

perméable 

 

La capacité d’infiltration des sols a été définie à partir de la classe de perméabilité (SDEC) et de la faisabilité de 
l’infiltration (selon la doctrine départementale). 

ARRET FORCE 

ALISE, le 5/02/2020 
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Les résultats des tests de perméabilité indiquent un sol peu perméable à moyennement perméable.  
Avec la présence d’argile à silex et de tests de perméabilité des sols inférieurs à 1 x 10-06 m/s (soit 0,001 l/m²/s), 
le projet n’est pas favorable à une infiltration à la parcelle des eaux de ruissellement.  
 

 

 

Photo 7  : Illustration du test de perméabilité K 1 

ALISE, le 5/02/2020 
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  : Carte de localisation des sondages (S) et tests de perméabilité (K) 
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4.2.3. Conformité avec le règlement d’assainissement des eaux pluviales 

Le projet est situé dans la zone jaune J2 du règlement d’assainissement des eaux pluviales de la commune de 
Bacqueville-en-Caux. La zone jaune J2 concerne les parcelles situées le long du chemin de la petite Briqueterie. 

Avec une infiltration impossible des eaux pluviales, le projet respectera les préconisations suivantes : 

- Les ouvrages de restitution (bassins, noues, mares, fossés,…) devront permettre la gestion de toutes les 
eaux pluviales du projet pour une pluie centennale la plus défavorable (80 mm) ; 

- Chaque ouvrage sera équipé d’un débit de fuite limité à 2 l/s/ha aménagé ; 
- Création d’un exutoire dirigé vers le milieu naturel au point bas de la parcelle. 

 

  : Extrait du zonage du SGEP de Bacqueville-en-Caux 

 

  

Parcelles du projet 
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4.2.4. Synthèse des enjeux hydrologiques 

Le projet n’est pas situé dans une zone à risque vis-à-vis du risque d’inondation par débordement de cours d’eau 
ou de remontée de nappes. Le projet intègre la création d’aménagement de gestion des eaux pluviales afin de ne 
pas avoir d’incidence à l’aval. 

 

Afin d’éviter et réduire les incidences du projet sur la ressource en eau, les préconisations suivantes seront prises 
en phase travaux : 

 Les aménagements respecteront les prescriptions de la DUP du captage de Bacqueville-en-Caux.  
 Les travaux de terrassement seront réduits aux premiers centimètres de sol (30 à 50 cm) pour les voiries 

et parking. Les ouvrages de gestion des eaux pluviales seront réalisés à une faible profondeur. 
 Les travaux réalisés sur les espaces collectifs ne seront pas effectués en même temps que les travaux sur 

les parcelles viabilisées. Ce décalage temporel permettra de conserver des zones enherbées et de 
modifier progressivement l’espace.  

 Des préconisations seront incluses au cahier des charges à destination des entreprises réalisant les 
travaux afin d’éviter les sources de pollution (dont le respect de la réglementation en vigueur pour le 
stockage de produits polluants et de gestion des pollutions accidentelles).  

 L’entreprise devra disposer d’un kit agréé (kit à charge de l’entreprise) contenant des éléments 
adsorbants (puis traitement des terres dans une filière agréée). 

 

Afin d’éviter et réduire les incidences du projet sur la ressource en eau, les aménagements de gestion des eaux 
pluviales (au niveau du parking et avant le milieu naturel) disposeront d’une vanne afin d’isoler puis de gérer la 
pollution accidentelle avant dispersion dans le milieu naturel. 

 
L’étude des enjeux et des incidences vis-à-vis de la ressource en eau est incluse dans le dossier loi sur l’eau, en 
cours d’élaboration.  

Le projet prévoit de gérer les eaux pluviales pour une pluie centennale, il n’y a donc pas d’incidence 
quantitative sur la ressource en eau.  

Le projet prévoit de prendre les dispositions nécessaires afin d’éviter et réduire le risque de pollution de la 
ressource en eau.  Il n’y a donc pas d’incidence qualitative attendue sur la ressource en eau en phase travaux 
et en phase de vie du projet.  
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5. CARACTERISTIQUES DU PATRIMOINE NATUREL 

5.1. Patrimoine naturel - Protections réglementaires 

5.1.1. Arrêtés de protection de biotope 

Les arrêtés – préfectoraux – de protection de biotope permettent de fixer les mesures tendant à favoriser sur un 
milieu la conservation des conditions, naturelles ou artificielles, nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, 
au repos ou à la survie d’espèces protégées (Art. L411-1 et 2 du Code de l’Environnement et circulaire du 27 juillet 
1990). 

Les biotopes peuvent être des mares, des marécages, des marais, des haies, des bosquets, des pelouses ou toutes 
autres formations naturelles peu exploitées par l’homme et abritant des espèces animales et/ou végétales 
sauvages protégées. 

 
D’après les données de la DREAL Normandie, aucun arrêté de biotope n’est situé sur ou à proximité de la 
commune de Bacqueville-en-Caux et donc du projet.  
 

5.1.2. Site inscrit ou classé 

Au sens des articles L341-1 à L341-22 du Code de l’Environnement, l’inscription ou le classement d’un monument 
naturel ou d’un site reconnaît d’intérêt général sa conservation ou sa préservation, d’un point de vue « artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque ». 

Un site inscrit « reconnaît la qualité paysagère d’un lieu. Il doit valoriser son évolution harmonieuse ». Un site 
classé « constitue l’outil majeur de l’Etat pour la protection des paysages ». 

 
D’après les données de la DREAL Normandie, le projet n’est pas concerné par un site classé ou inscrit mais le 
site inscrit « la vallée de la Vienne » (Id : 76000177) est situé à proximité immédiate du projet.  
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  : Localisation des sites inscrits et classés 
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Tableau 5  : Sites inscrits et classés (source : Météo France) 

Code 
DREAL 

Protection Nom Date 
Superficie 

(en ha) 
Distance  
(en m) 

76000177 INSCRIT LA VALLEE DE LA VIENNE 22/04/1996 1 294,8 5 

76208000 CLASSE 
LA VALLEE DE LA VIENNE A BEAUVAL-EN-

CAUX, LAMBERVILLE, LAMMERVILLE, 
SAINT-MARDS 

11/02/1997 270,7 800 

 

 

5.1.3. Inventaires ZNIEFF 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont répertoriées suivant une 
méthodologie nationale, en fonction de leur richesse ou de leur valeur en tant que refuge d'espèces rares ou 
relictuelles pour la région (circulaire du 14 mai 1991 du ministère chargé de l’environnement). 

On distingue deux types de zones : 

 Les ZNIEFF de type I : ce sont des sites fragiles, de superficie généralement limitée, qui concentrent un 
nombre élevé d'espèces animales ou végétales originales, rares ou menacées, ou caractéristiques du 
patrimoine naturel régional ou national ; 

 Les ZNIEFF de type II : ce sont généralement de grands ensembles naturels diversifiés, sensibles et peu 
modifiés, qui correspondent à une unité géomorphologique ou à une formation végétale homogène de 
grande taille. 

La présence d’une ZNIEFF ne constitue pas une protection réglementaire. Toutefois, selon l’article L211-1 du Code 
de l’Environnement, la gestion équilibrée de la ressource en eau comporte notamment la préservation des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides. 

De plus, l’article L110 du Code de l’Urbanisme assigne aux collectivités publiques l’obligation d’assurer la 
protection des milieux naturels dans leurs prévisions et décisions d’utilisation de l’espace. 

 

D’après les données disponibles par la DREAL Normandie, les ZNEFF suivantes sont situées sur la commune de 
Bacqueville-en-Caux. 

Tableau 6  : ZNIEFF de type I et II à proximité de l’emprise du projet (source : DREAL Normandie) 

Identifiant 
national 

Type Nom 
Superficie  

(en ha) 
Distance  
(en m) 

230031022 ZNIEFF de type II LA VALLÉE DE LA SAANE 4 410,5 20 
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  : Localisation des sites inscrits et classés 

 
D’après les données de la DREAL Normandie, le projet n’est pas concerné par une Zone Naturelle d’Intérêt 
Ecologique Faunistique et Floristique mais est situé à proximité immédiate de la ZNIEFF de type 2 « La Vallée 
de la Saâne » (ID : 230031022).  
 



 

Projet de construction d'un lotissement, d'une résidence pour personnes âgées et d'une maison de la santé sur la 
commune de Bacqueville-en-Caux 

Etat initial du site en complément du document CERFA 

 

38 ALISE - AVRIL 2020 

 

5.1.4. Parcs naturels régionaux 

Les Parcs Naturels Régionaux ont été créés par décret du 1er mars 1967 pour donner des outils spécifiques 
d’aménagement et de développement à des territoires, à l’équilibre fragile et au patrimoine naturel et culturel 
riche et menacé, faisant l’objet d’un projet de développement fondé sur la préservation et la valorisation du 
patrimoine.  

Un décret du 1er septembre 1994 leur a donné une assise réglementaire et leur attribue les objectifs suivants : 

 Protéger le patrimoine ; 

 Contribuer à l’aménagement du territoire, au développement économique, social et culturel et à la 
qualité de la vie ; 

 Assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public ; 

 Réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans ces domaines et contribuer à des programmes 
de recherche. 

 
D’après la DREAL Normandie, aucun parc naturel régional n’est situé à proximité de l’emprise du projet.  
 

 

5.1.5. Zones humides 

D’après l’article L.211-1 du Code de l’Environnement, les zones humides sont les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année. 

Les zones humides dites « loi sur l’eau » ont une définition suffisamment précise au regard de la Loi sur l’Eau et 
les Milieux Aquatiques (LEMA). Leur caractère humide a été défini selon les critères pédologiques ou de 
végétations listées dans l’arrêté ministériel du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant 
les critères de définition et de délimitation des zones humides en application de l’article R.211-108 du code de 
l’environnement.  

 
Le projet n’est pas situé sur des zones humides ou des milieux prédisposés identifiés selon les données de la 
DREAL Normandie.   
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  : Localisation des zones humides 
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5.1.6. Inventaire Natura 2000 

Le décret n°95-631 du 5 mai 1995 relatif à la conservation des habitats naturels et des habitats d’espèces 
sauvages d’intérêt communautaire définit le cadre de mise en œuvre de la directive CEE 92-43 du 21 mai 1992 
dite « Directive HABITATS » qui impose la délimitation de zones de conservation des habitats naturels 
représentatifs d’écosystèmes spécifiques à chaque région biogéographique (Sites d’Intérêt Communautaires – 
SIC et Zones Spéciales de Conservation – ZSC), et de la directive du 2 avril 1979 modifié du 30 novembre 2009 
dite « Directive OISEAUX » qui impose la délimitation de zones destinées à la nidification d’oiseaux sauvages 
menacés d’extinction (Zones de Protection Spéciales – ZPS). 

Les directives Oiseaux et Habitats ont été transposées dans le droit national par l’ordonnance n°2001-321 du 11 
avril 2001, les décrets n°2001-1031 du 8 novembre 2001 (procédure de désignation des sites Natura 2000) et 
n°2001-1216 du 20 décembre 2001 (gestion des sites), ainsi que l’arrêté du 16 novembre 2001 (listes des habitats 
et espèces d’intérêt communautaire). 

La procédure établit une liste nationale des sites susceptibles d’être reconnus d’importance communautaire et 
d’être désignés ultérieurement par la France comme zone spéciale de conservation en application des articles 3 
et 4 de la directive 92-43 et appelés, à ce titre, à faire partie du réseau européen « NATURA 2000 ». 

 
Aucun site Natura 2000 n’est présent sur ou à proximité immédiate du projet, les sites les plus proches sont 
situés à plus de 12 km.  
 

 

5.1.7. Synthèse des enjeux liés au patrimoine naturel 

Le projet n’est pas situé dans un espace protégé (zonage d’inventaires, réglementaires, Natura 2000 …).  

Les sites situés à proximité immédiate du projet d’aménagement sont :  

- 1 site inscrit « la vallée de la Vienne » à 5 m (Id : 76 000177) ; 
- 1 ZNIEFF de type 2 « La vallée de la Saâne » à 20 m (ID : 230031022). 

 
Les enjeux vis-à-vis du patrimoine naturel sont donc faibles.  
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  : Localisation des sites Natura 2000 (source : DREAL Normandie) 
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6. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

6.1. Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du 
bassin 2010-2015 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers 
normands 

Conformément à la réglementation, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux est un 
document de planification qui fixe, pour une période de six ans, « les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » (article L.212-1 
du code de l’environnement) à atteindre dans le bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands.  

Le SDAGE établi pour la période 2016-2021 a été adopté par le Comité de bassin le 5 novembre 2015 et annulé 
par décision du tribunal administratif de Paris le 19 décembre 2018.  

Ainsi, les orientations fondamentales suivantes sont issues du SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 actuellement 
en vigueur. Il a été adopté par le Comité de bassin le 29 octobre 2009. 

8 défis à relever ; 

 Défi n°1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 

 Défi n°2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 

 Défi n°3 : Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses 

 Défi n°4 : Réduire les pollutions microbiologiques des milieux 

 Défi n°5 : Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future 

 Défi n°6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 

 Défi n°7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau 

 Défi n°8 : Limiter et prévenir le risque d'inondation 

o 2 leviers ; 

 Levier n°1 : Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis 

 Levier n°2 : Développer la gouvernance et l’analyse économique pour relever les défis 

 
Le projet doit être compatible avec les orientations du SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers 
normands 2010-2015 et notamment avec le défi 8. 

 
La commune de Bacqueville-en-Caux est concernée par le SDAGE Seine-Normandie 2010-2015. Conformément 
à l’article L.212-1 du Code de l’Environnement, les programmes et les décisions administratives dans le 
domaine de l’eau doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les dispositions du SDAGE.  
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6.2. Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

 
La commune de Bacqueville-en-Caux n’est pas concernée par un SAGE.  
 

6.3. Schéma de Cohérence Territoriale du pays Dieppois 

La commune de Bacqueville-en-Caux appartient au SCoT du Pays Dieppois Terroir de Caux qui a été approuvé le 
28 juin 2017.  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du Pays Dieppois Terroir de Caux a pour 
stratégie d’augmenter l’attractivité de son territoire, la commune de Bacqueville-en-Caux est incluse dans les 
bourgs ruraux dynamiques de l’arrière-pays littoral.  

 
La commune de Bacqueville-en-Caux est concernée par SCoT du Pays Dieppois Terroir de Caux. Le projet  
prendra en compte les orientations et les objectifs fixés par ce SCoT.  
 

6.4. Plan Local d’Urbanisme de Bacqueville-en-Caux 

La commune de Bacqueville-en-Caux dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) donc un extrait du zonage réalisé 
en mars 2016 est présenté en page suivante. 

 
Le projet d’aménagement est situé sur des parcelles classées en zone à urbaniser à vocation principale d'habitat 
(AU) dans le PLU de Bacqueville-en-Caux.   
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  : Extrait du PLU de Bacqueville en Caux (plan de zonage au 1/6 000, mars 2016) 

  

Parcelles du projet 
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Annexe n°1 DUP du captage AEP de Bacqueville-en-Caux 
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Annexe n°2 Zonage de l’Etude préalable au PPRi 
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